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D IR E C TIO N  G ÉN ÉRALE

DES POSTES.
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS. SUR LE SORT

D’ UN CH/UttÎRlIÈNT.

N° d ’ inscription  du char 
gem en t au registre n° 18 ; ï

P o u r le  bureau de poste  ' • f r
N- (

-

: A -f c f
d 1/

V département d

\

N* 103. j j

. Janv. 187C1. —  G. y, u g .  

.OIIÈECTION G EN ER ALE

DES POSTES.

(*) L a même proposé doit 
égalem ent rem p lir , avant 
l ’expédition de l ’a v is ,  !<■ 
cadra m énagé à la p a ge 3 , 
ap pliquer à l ’an g le  droit 
supérieur du mêm e cadre 
nn tim bre-poste do 3 o cen­
tim es s i le chargem ent est 
&destination de 1 ’in terieur, 
et de ao  centim es s’ i l  ost 
à destination de l ’étranger, 
et ann uler ce tim hre-posto.

CHARGEMENTS 1
DONT LES EXPÉDITEURS DEMANDENT A CONNAÎTRE LE SORT.

E xécution des artic les a g o  à 39.4 de l ’Instruction générale,

T a b l e a u  jv° i ,  à remplir par le préposé du bureau d'origine (*).

AVIS 1)E L’EXPEDITION D'UN CHARGEMENT.

BU REAU  d  ' —  , D É P ' d

Le receveu r soussigné expédie au jou rd 'hu i,^sous le n’y  /  ^  
u n  chargem en t à l'adresse de M. 7  i ,
à . ru e  (**) / « « * ■ /  ' A i n  : , n» / /

. I .’,Expéditeur désigné à la page 3 de la p résen te  fo rm ule  dertiande 
si le  chargem enl a  été reçu  p a r  le de^livratuirc.

Lc / ^ r  î>\ >«7 •
{ ° / & î î  4  \  i(**) Ou po ste restante 

s’ il  y  a lieu , l \  A O U T  ) ,
\ v w  /

EA  V N° 2 ,  à  r e m p l ir  p u r  le  p ré p ile préposé du biirë!rtM^~déftination.

i RÉfSSE|GyEN|ENTS FOURNIS SUR LE SORT DU CHARGEMENT (i

L _ _ J « f E A U  J  / >  , DF.P' d  C

u r  s o u ss ig n é  d é c lare

/„ Û p. ? 's f  s '

^  V , v

L e  R e c e v e u r  s o u ss ig n é  d é c l a r e  q u e  le  c h a r g e m e n t  (a) t?’ . e’  < <x-

/ / f ^ ?  . r ' -  s ' ' - / . - / ' " * ' '
/

L e 187

;
(1) L a présente form ule doit cire renvoyée'au bureau d’ o rig in e le jo u r même où le chargem ent aura du être m is en d istri­

b u tio n , soit q u ’il  a it  été livré à l ’ayan t d r o it, soit que la  rem ise n’ a it  pu en étro fa ite  pour une causo quelconque.
(a) P o rter i c i ,  su iv an t lo c a s ,  les m entions suivantes :
(а) À été délivré le au destin ataire qui en a donné reçu.
(б) A été réexpédié lo conform ém ent à la dem ande du d estinataire .
(e) À  été refusé le  p a r le  destinataire .

(d) m  pu être délivré (
i . • < P arti sans laisser d adresse,

au d estinataire i v. • » • .  . 1 . 1  « 1 « 11 Décodé , et les héritiers ou ayants dro it n en ayant pas réclam é la rem ise.
(c) N’a pas cto réclam é au g u ich et de la poste restante où il est adressé.
(Jj  N ’a pif être présenté uu d estinataire m om entaném ent absent.
À la su ite des m entions figurant c i-d essu s, sous les lettres c  à f ,  ajou ter l'une des ind ications suivantes :
Ce chargem ent est renvoyé au jou rd 'h ui à l ’expéd iteur, eu ce chargem ent sera renvoyé à l ’ expédiLcor le 

après l ’ expiration des délai» de gard e réglem entaire» ù mon bureau.

N o t a . L ’expéditeur du chargement est invité à  s'adresser au Directeur des Postes de son département pour Ub réclamations ou h* 
demandes de renseignements supplémentaires ça  il pourrait avoir à form er après la réception du présent avis*




